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Règle du jeuLiberté d’opinion
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Père 

Liberté d’opinion
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Liberté d’opinion

Fils 

Liberté d’expression

Grand-Mère 

Le but est d’être le joueur ayant

réuni le plus de familles.

Un joueur distribue 5 cartes à

tous. Le reste des cartes

constitue la pioche. Pour

commencer, le 1er joueur

demande à la personne de son

choix s’il possède la carte qu’il

souhaite Si le joueur a cette

carte, il doit la donner. S’il n’a

pas la carte, le 1er joueur doit

piocher une carte.

Un joueur peut demander une

carte d’une famille seulement

s’il en possède déjà une dans

son jeu.

La liberté d’opinion a été

affirmée dès la Déclaration

des Droits de l’Homme et du

Citoyen du 26 août 1789. Elle

signifie que toute personne est

libre de penser comme elle

l’entend, d’affirmer des

opinions contraires à celle de la

majorité, de les exprimer. La

liberté d'opinion est apparue à

la fin du XVIIIe siècle au cours

de la Révolution française.

La liberté d’opinion a été

affirmée dès la Déclaration

des Droits de l’Homme et du

Citoyen du 26 août 1789.

L'article 11 de ce texte

proclame : « La libre

communication des pensées et

des opinions est un des droits

les plus précieux de l'Homme :

tout Citoyen peut donc parler,

écrire, imprimer librement, sauf

à répondre de l'abus de cette

liberté dans les cas déterminés

par la Loi ».

Image représentant la

censure de la liberté

d’opinion.

Eleanor Roosevelt (1884-

1962) est la Première

Dame des Etats-Unis de

1933 à 1945. Féministe

engagée, elle s’oppose au

racisme et défend le

mouvement américain pour

les droits civiques. Elle joue

un rôle dans la naissance

de l’Organisation des

Nations Unies (ONU).

Ce logo a été inspiré par

James F. Hoge et il ressemble

à une main en forme d’oiseau,

qui représente la liberté.

Les droits liés à la

liberté d’opinion :

- Former, exprimer et

répandre librement son

opinion.

- Recevoir librement des

informations, se les

procurer aux sources

généralement

accessibles et les

diffuser.

La liberté d’expression est

apparue au XVIIIe siècle en

Europe. Il ne s'agit pas

seulement de la liberté de

chacun d'exprimer sa pensée,

ses idées, ses croyances, mais

aussi du droit de la presse

d'informer et de distribuer de

telles pensées sans restriction

de la part des autorités. En

Europe, et en particulier en

France, la liberté d'expression

est probablement davantage

associée à la Révolution

française.



Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac



Liberté de conscience

Grand-Mère Grand-PèreMère 

Père Fille 
Fils 

Liberté de conscience
Liberté de conscience

Liberté de conscienceLiberté de conscience
Liberté de conscience

Liberté d’expression

Mère 

Liberté d’expression

Grand-Père 

On retrouve la liberté de

conscience dans la

Déclaration des Droits

de l’Homme et du

Citoyen de 1789 et dans

la loi du 9 décembre

1905 séparant les

Eglises de l’Etat en

France.

Ce dessin de presse montre

les prophètes des religions

chrétienne, musulmane, et

juive en train de regarder les

humains se battre en leur nom.

Martin Luther (1483-1546),

à l’origine de la naissance

du protestantisme.

Cela montre que tout le 

monde peut avoir des avis 

différent et s’exprimer lors 

de débats.

La liberté de conscience

est le droit accordé à une

personne d'avoir les

valeurs, les principes, les

opinions, les religions et

les croyances qu'elle veut.

La liberté de conscience et de

culte est affirmée lors de la

Révolution française en 1789

et lors de la séparation des

Eglises et de l’Etat en 1905.

La laïcité ne s’applique pas en

Alsace-Moselle qui n’était pas

française lorsque cette loi a été

prise.

Dans les années 1980 et 1990,

des débats ont lieu sur les

tenues qu’il est possible de

porter à l’école. La question est

tranchée par la Loi du 15 mars

2004.

Les références à la liberté

d’expression dans les grands

textes sont par exemple l’article

11 de la Déclaration des Droits

de l’Homme et du Citoyen.

« La libre communication des

pensées et des opinions est un

des droits les plus précieux de

l'homme ; tout citoyen peut donc

parler, écrire, imprimer librement,

sauf à répondre de l'abus de

cette liberté dans les cas

déterminés par la loi. »

Pablo Picasso peint son

tableau Guernica en 1937. Le

but de cette œuvre est de

dénoncer la dévastation de la

guerre.
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La liberté de circulation

est proclamée notamment

dans la Déclaration

Universelle des Droits

de l’Homme en 1948.

On a le droit de circuler :

toute personne a le droit

de quitter tout pays, y

compris le sien et d’y

revenir.

La loi égalité et

citoyenneté de 2016 a

abrogé le statut

administratif des gens du

voyage.

Les droits liés à cette

liberté sont, entre autres :

- le droit de quitter et de

revenir dans son pays

quand le citoyen veut.

-le droit de circuler

librement et d’habiter dans

le pays que l’on veut.

- le droit de séjourner dans

un État membre pour

pouvoir exercer son

emploi.

Antoine Pécoud est

professeur à l’Université

de Sorbonne-Paris Nord

de sociologie. Il est

écrivain et chercheur sur

les migrations, il est aussi

titulaire d’un doctorat en

anthropologie.

Manifestation des gilets

jaunes : les Français n’ont

pas pu circuler normalement

durant plusieurs jours.

Les personnes liées à la liberté

d’expression sont les

philosophes des Lumières tel

que Voltaire (1694-1778).

La Déclaration Universelle

des Droits de l’Homme

dispose que « Tout individu a

droit à la liberté d'opinion et

d'expression, ce qui implique le

droit de ne pas être inquiété

pour ses opinions et celui de

chercher, de recevoir et de

répandre, sans considération de

frontières, les informations et

les idées par quelque moyen

d'expression que ce soit. »
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Avec la loi du 29 juillet 1881, la

liberté de la presse apparaît en

France. Son article 1 dispose que

"l’imprimerie et la librairie sont

libres". Elle a été modifiée

plusieurs fois pour encadrer cette

liberté : respect de la personne,

protection des mineurs,

répression de l’injure de la

diffamation ou de l’atteinte à la vie

privée. Des menaces à l’encontre

de la liberté de la presse

demeurent, comme l’attentat du 7

janvier 2015 contre Charlie

Hebdo.

L’article 11 de la Déclaration

des Droits de l’Homme et du

Citoyen déclare que "tout

citoyen peut parler, écrire,

imprimer librement, sauf à

répondre de l’abus de cette

liberté dans les cas déterminés

par la Loi".

La loi Pleven du 1er juillet 1972

relative à la lutte contre le

racisme crée un nouveau délit et

punit la discrimination, ou de

leur non-appartenance à une

ethnie, une nation, une race ou

une religion déterminée.

Cette image représente la 

liberté de la presse.

Louise Michel (1830-1905)

En 1857, elle part à Paris et

s’y installe. Là, elle enseigne,

milite, s’engage en politique.

Elle se lie avec des écrivains

et poètes. Elle prendra la

plume jusqu’à son dernier jour

pour écrire des lettres,

discours, pièces de théâtre,

romans, contes.

Ce logo représente la 

liberté de la presse.

L’article 11 de la Déclaration

des Droits de l’Homme et

du Citoyen de 1789

dispose : « La libre

communication des pensées

et des opinions est un des

droits les plus précieux de

l'Homme : tout Citoyen peut

donc parler, écrire, imprimer

librement, sauf à répondre à

l'abus de cette liberté dans

les cas déterminés par la

Loi. »

En 1948, la liberté

d'association est reconnue

comme un droit fondamental

par l'article 20 de la

Déclaration Universelle

des Droits de l’Homme. En

France en 1971, le Conseil

constitutionnel affirme et

reconnaît dans sa décision

du 16 juillet 1971 son

caractère de liberté publique.

« La plume est plus puissante 

que l’épée » : cela représente la 

force de la liberté d’expression.



Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 
4e Aubrac



Liberté syndicale

Grand-Mère Grand-PèreMère 

Père 
Fille Fils 

Liberté syndicale
Liberté syndicale

Liberté syndicale
Liberté syndicaleLiberté syndicale Liberté d’association

Mère 

Liberté d’association

Grand-Père 

Pierre Waldeck-Rousseau

fait voter la loi sur la liberté

des syndicats le 21 mars

1884.

La loi sur les syndicats a été

votée pour défendre les

intérêts collectifs et le

syndicalisme. Le conseil

constitutionnel protège la

liberté syndicale en vertu de

l'alinéa 7 du préambule de

la Constitution de 1946.

On retrouve la liberté

syndicale dans les grands

textes suivants :

La loi Le Chapelier des

14 et 17 juin 1791 avait

prohibé tout groupement

professionnel.

La loi du 21 mars 1884

reconnaît expressément

la liberté syndicale.

Le 23 septembre 1895,

s'ouvrait à Limoges le

congrès fondateur de la

Confédération Générale

du Travail, la CGT, une

date symbolique pour la

première confédération

syndicale française et

l'histoire de la France

sociale, mais aussi pour

la ville qui l'a vue naître.

En 1880, Jules Ferry (1832-

1893) est à l’origine du projet

d’autorisation des syndicats. La

loi est défendue par le ministre

de l’intérieur de son

gouvernement : Pierre Waldeck-

Rousseau, qui fait adopter la loi

du 21 mars 1884 qui porte son

nom.

L’image montre une 

manifestation 

La liberté syndicale offre

le droit à la liberté de

réunion pacifique et le

droit de créer des

associations donc aussi

la liberté d’association.

Le 1er juillet 1901, Pierre

Waldeck Rousseau fait

adopter la loi relative au

contrat d’association.

On la retrouve comme

branche du droit privé

présente dans le Code

Civil.

En 1884, les syndicats sont

légalisés par la loi du 21

mars 1884. Les débats sont

houleux et passionnés. Ils

ne portent plus sur le

principe de la liberté

d'association, mais surtout

sur le statut des

congrégations religieuses

en droit français.
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Louis XIV empêche la 

liberté d’opinion et la presse 

n’a pas le droit  de dire du 

mal du roi.

Monarchie absolue

Le confinement limite les 

libertés et oblige les gens à 

rester dans leur maison.

Confinement

De 1933 à 1945, les 

habitants d’Allemagne puis 

d’Europe sont privés de 

nombreuses libertés et les 

Juifs sont exterminés.

Hitler et les nazis

L’esclavage empêche 

d’avoir des libertés.

Esclavage

Lors des épidémies de 

peste, la liberté de 

circulation est limitée.

Peste

Pierre Waldeck-Rousseau

(1846-1904), ministre de

l’intérieur, homme d’État

républicain et libéral français. Il

est associé à la liberté

d’association car il est à l’origine

de l’adoption de la loi en 1884
qui porte son nom.

Les droits donnés par la

liberté d’association :

Droit de réunion publique,

droit de créer une

association, droit de

rejoindre une association

pour une durée prolongée.

Tout membre peut aussi se

retirer d’une association.

Tous les citoyens ont le droit

de s’associer sans

demander l’autorisation au
préalable.


